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PRESENTATION RESUMEE DE LA SOCIETE 

 
 
Arab Tunisian Lease est une société anonyme au capital de 17 000 000 Dinars, créée en 1993 à 

lõinitiative de lõATB qui d®tient actuellement 27,76% de son capital. 

 
Elle a pour objet le financement des opérations de leasing portant sur des biens mobiliers et 

immobiliers à usage industriel ou professionnel dans les différents secteurs économiques. Toutefois, 
son activité est orientée principalement vers les véhicules utilitaires et les camions. 

 

En 1997, lõATL a ®t® introduite au march® principal  de la cote de la bourse par voie de mise en vente à 
un prix minimal. La diffusion des titres dans le public a porté sur 20% du capital social. 

 

Au cours de ses 10 premi¯res ann®es dõexistence, lõATL sõest affirm®e parmi les leaders de son secteur. 
Pendant cette p®riode, le taux moyen de croissance en terme de volume dõactivit® (mises en force) ®tait 

de lõordre de 22% par an lui permettant dõatteindre une part de marché de lõordre de 16,8% au 

31/12/200 8.  
Au 31/12/200 8, lõencours financier de lõATL sõest ®lev® ¨ 208,2 MD pour un total dõencours du secteur 

de lõordre de 1 274,7MD. 

 
Cet effort consenti par la soci®t® dans le d®veloppement de ses activit®s de leasing, sõest traduit par 

une hausse de 35,93% de ses approbations qui ont atteint 155,5MD en 2008 contre 114,4MD une 
année auparavant et une forte croissance de ses bénéfices.  

 

En 2008, lõATL a enregistré une croissance de 20,31% de ses mises en force par rapport à 2007, 
passant de 114,7MD à 138,0MD. 

 

Pour le besoin de ses financements, lõATL a toujours proc®d® ¨ la lev®e de capitaux sur le march® 
financier à travers le lancement des emprunts obligataires. Au total, lõATL a lanc® 23 emprunts depuis 

1994. Lõencours des emprunts obligataires au 31/12/200 8 sõ®l¯ve ¨ 116MD. 

 
Lõagence de notation Fitch Ratings a confirmé en date du 06 Avril 2009 les notes attribuées à la 

société Arab Tunisian Lease, ATL, soient : 

- Note long terme : « BBB (tun)» 

- Note court terme : « F3 (tun) » 

- perspective dõ®volution de la note ¨ long terme : stable 
 

Les notes nationales attribu®es par Fitch Ratings ¨ lõATL refl¯tent une rentabilit® acceptable, une 
capitalisation renforc®e et une qualit® dõactifs en am®lioration bien quõelle reste inf®rieure à celle de 

ses pairs et relativement faible par rapport aux normes internationales. Les notes tiennent également 

compte dõune liquidit® serr®e.  
 

En terme de qualit® dõactifs, lõATL affiche un taux de créances classées parmi les plus faibles du 

secteur : il sõ®l¯ve ¨ 8,6% au 31/12/200 8 contre 10,4% au 31/12/200 7. 
 

Le ratio des créances douteuses et litigieuses CDL (créances classées / total des engagements sur la 
clientèle) et le ratio de couverture des créances classées (provisions + produits réservés / CDL) ont 

évolué comme suit : 

 
  2 002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Ratio des créances classées 15,16% 17,82% 16,75% 17,05% 12,42% 10,37% 8,60% 

Ratio de couverture des créances classées 38,40% 40,87% 50,05% 58,16% 76,21% 80,94% 78,49% 
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Opinion du commissaire aux comptes sur les états financiers arrêtés au  31/12/200 6  
 

Les ®tats financiers de lõATL relatifs ¨ lõexercice 2006 arr°t®s par le conseil dõadministration ont fait 
lõobjet dõun audit effectu® par DELOITTE. Ahmed Mansour & Associés représentée par Mr Ahmed 

MANSOUR et par la Soci®t® G®n®rale dõExpertise & de Management représentée par Mr Abderrazek 

GABSI selon les normes professionnelles applicables en Tunisie et ont été certifiés avec les réserves 
suivantes : 

1. Les comptes de lõArab Tunisian Lease arr°t®s au 31/12/2005 ont ®t® audit®s et certifi®s sans 
réserves par notre confrère KPMG. Ainsi, les soldes dõouverture de lõexercice 2006 nõont pas 
fait lõobjet de notre part de diligences particuli¯res. 

2. Nos travaux ont été limités par : 

- Lõabsence de proc®dures de v®rification mat®rielle des immobilisations données en location. Cette 
omission constitue un cas dõinobservation, par lõArab Tunisian Lease, des dispositions de lõarticle 

17 de la loi n°96-112 du 30 décembre 1996. 

- Il en est de m°me des effets en portefeuille qui nõont pas donn® lieu ¨ un inventaire physique 
exhaustif ¨ la date de cl¹ture. Les travaux de rapprochement entrepris par la soci®t® nõont pas ®t® 

achevés à ce jour. 

- Lõindisponibilit® de rating et/ou dõinformations actualis®es sur la situation financi¯re des relations 
de lõArab Tunisian Lease, dont les engagements auprès du secteur se situent au delà des seuils 
fix®s par lõarticle 2 de la circulaire 2001-12 de la Banque Centrale de Tunisie. 

- Lõabsence de r®ponses, de trois avocats mandat®s par la soci®t®, ¨ nos demandes dõinformations 
sur les litiges en cours et les risques financiers sõy rattachant. 

 
 

Opinion des co-commissaires aux comptes sur les états financiers arrêtés au 31/12/200 7 
 

Les ®tats financiers de lõATL relatifs ¨ lõexercice 2007 arr°t®s par le conseil dõadministration ont fait 

lõobjet dõun audit effectu® par DELOITTE. Ahmed Mansour & Associés représentée par Mr Ahmed 
MANSOUR et par la Soci®t® G®n®rale dõExpertise & de Management représentée par Mr Abderrazek 

GABSI selon les normes professionnelles applicables en Tunisie et ont été certifiés avec la réserve 
suivante : 

Nos travaux ont été limités par : 

- Lõabsence de proc®dures de v®rification mat®rielle des immobilisations donn®es en location. 
Cette omission constitue un cas dõinobservation, par lõArab Tunisian Lease, des dispositions de 

lõarticle 17 de la loi nÁ96-112 du 30 décembre 1996 relative au système comptable des 
entreprises. 

- Il en est de m°me des effets en portefeuille qui nõont pas donn® lieu ¨ un inventaire physique 
exhaustif à la date de clôture. Les travaux de rapprochement entrepris par la soci®t® nõont pas 
été achevés à la date de ce rapport. 

- Lõindisponibilit® de rating et/ou dõinformations actualis®es sur la situation financi¯re des 
relations de lõArab Tunisian Lease, dont les engagements auprès du secteur se situent au delà 
des seuils fix®s par lõarticle 2 de la circulaire nÁ 2001-12 de la Banque Centrale de Tunisie. 

 

Opinion des co-commissaires aux comptes sur les états financiers arrêtés au 31/12/200 8 
 
Les ®tats financiers de lõATL relatifs ¨ lõexercice 2008 arr°t®s par le conseil dõadministration ont fait 

lõobjet dõun audit effectu® par DELOITTE. Ahmed Mansour & Associés représentée par Mr Ahmed 

MANSOUR et par la Soci®t® G®n®rale dõExpertise & de Management représentée par Mr Abderrazek 
GABSI selon les normes professionnelles applicables en Tunisie et ont été certifiés avec la réserve 

suivante : 
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Chapitre 2 : RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL 

CONCERNANT LõEMETTEUR ET SON CAPITAL 
 

2.1. Renseignements de caract¯re g®n®ral concernant lõATL 

2.1.1. Dénomination 

Dénomination sociale : Arab Tunisian Lease 

Siège social  : Building Ennour ð Centre Urbain Nord ð 1082 Mahragène 

Téléphone  : (71) 238 000  
Fax   : (71) 786 684 ð (71) 767 300 

E-mail    :  atl.lease@atl.com.tn 
Site web  :  www.atl.com.tn 

 

2.1.2. Forme juridique et législation particulière 

Forme juridique : Société Anonyme  

Législation particulière applicable : La société est régie par la loi n°2001-65 du 10 Juillet 2001 relative 
aux établissements de crédit, telle que modifiée par la loi n°19-2006 du 02/05/2006. Elle est 

également régie par les dispositions de la loi 94-89 du 26 Juillet 1994 relative au leasing et de la loi 

94-90 du 26 juillet 1994 portant dispositions fiscales du leasing  
 

2.1.3. Date de constitution et durée 

Date de constitution : 04/12/1993  

Durée   : 99 ans 
 

2.1.4. Objet social 

La soci®t® a pour objet principal dõeffectuer des op®rations de leasing (cr®dit bail) dõ®quipements, de 

matériels ou de biens immobiliers achetés ou réalisés en vue de leur location par celle-ci tout en 
demeurant propriétaire. Ces équipements, matériels et/ou biens immobiliers doivent être destinés à 

être utilisés dans les activités professionnelles, commerciales, industrielles, agricoles, de pêche ou de 

service. Elle peut également effectuer toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
agricoles, de pêche ou de services. 

 

2.1.5. Registre du commerce 

N° du Registre de Commerce: B15771/1996  
 

2.1.6. Exercice social 

Du 1er Janvier au 31 Décembre 
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2.1.7. Clauses statutaires particulières 

Affectation et répartition des bénéfices (Article 31 des statuts) : 

 
Les b®n®fices nets sõentendent des produits nets de lõexercice, d®duction faite des frais g®n®raux et 
autres charges sociales ainsi que tous amortissements de lõactif social et de toutes provisions pour 

risques commerciaux, financiers ou industriels. 

 
Les b®n®fices distribuables sont constitu®s du r®sultat comptable net de lõexercice major® ou minor® 

des résultats reportés des exercices antérieurs. 

Ces bénéfices sont distribuables après déduction de ce qui suit : 
- une fraction égale à 5% du bénéfice déterminé comme ci-dessus indiqué au titre de réserves légales. 

Ce pr®l¯vement cesse dõ°tre obligatoire lorsque la r®serve l®gale atteint le 1/10 du capital. 

- La réserve prévue par les textes législatifs spéciaux dans la limite des taux qui y sont fixés. 
- Toute somme que lõAssembl®e G®n®rale, sur proposition du Conseil dõAdministration, d®cide dõaffecter 

à des fonds de réserves généraux ou spéciaux ou de reporter à nouveau. 
 

La société s'engage à conformer l'article 31 de ses statuts à la réglementation en vigueur 

 
Article 22 des statuts : 

Le conseil dõadministration peut allouer des r®mun®rations exceptionnelles pour les missions ou 

mandats confi®s aux membres  du conseil dõadministration. Ces rémunérations sont portées aux 
charges dõexploitation de la soci®t®. 

 

Assemblées générales 
 

Dispositions communes aux Assemblées Ordinaires et Extraordinaires (article 26 des statuts) : 

 
Ĕ Assemblées Ordinaires et Extraordinaires  

Les assemblées générales sont constitutives, ordinaires et extraordinaires. Elles sont convoquées pour 
délibérer conformément aux dispositions légales et statutaires. Les délibérations régulièrement prises, 

obligent tous les actionnaires, même les absents ou incapables.  

LõAssembl®e G®n®rale, r®guli¯rement constitu®e, repr®sente lõuniversalit® des actionnaires. Elle se 
compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Elle peut avoir les pouvoirs 

tout ¨ la fois dõune Assembl®e Ordinaire et dõune Assembl®e Extraordinaire, si elle r®unit les conditions 

nécessaires. 
Les Assemblées Générales appelées à délibérer sur la vérification des apports, sur la nomination des 

premiers administrateurs, sur la sincérité de la déclaration faite par le ou par les fondateurs, sur les 

avantages particuliers, sont qualifi®es dõAssembl®es G®n®rales constitutives. 
Les d®lib®rations de lõAssembl®e, r®guli¯rement prises, obligent tous les actionnaires, m°me les 

absents ou incapables. 

 
Ĕ Convocation des Assemblées 

Lõ Assembl®e G®n®rale Ordinaire, doit se r®unir, sous convocation du Conseil dõAdministration, au 

moins une fois par ann®e et dans les six premiers mois qui suivent la cl¹ture de lõexercice comptable, 
et ce pour clôturer les actes de gestion de la soci®t®, approuver les comptes de lõexercice ®coul®, et 

prendre les d®cisions relatives aux r®sultats ¨ la lumi¯re des rapports du conseil dõadministration et 

des commissaires aux comptes.  
LõAssembl®e G®n®rale est convoqu®e, en cas de nécessité par : 

- le ou les commissaires aux comptes, 
- un mandataire nomm® par le Tribunal sur demande de tout int®ress® en cas dõurgence ou ¨ la 

demande dõun ou plusieurs actionnaires d®tenant au moins quinze pour cent (15%) du capital social, 

- le liquidateur. 
- Les actionnaires détenant la majorité du capital social ou des droits de vote. 

Les r®unions ont lieu au si¯ge social ou dans tout autre lieu du territoire tunisien indiqu® par lõavis de 

convocation. 
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Les convocations sont faites par un avis publié au Journal Officiel de la République Tunisienne et dans 

deux quotidiens dont lõun en langue arabe. 

Les convocations doivent être faites dans un délai de quinze jours au moins avant la date fixée pour la 
réunion. 

Lõavis indiquera la date et le lieu de la tenue de la r®union ainsi que lõordre du jour. 

Les Assemblées peuvent même être réunies verbalement sans délai, si tous les actionnaires sont 
présents ou représentés. 

 
Ĕ Le droit de siéger à une Assemblée Générale 

Les titulaires de dix (10) actions libérées des versements exigibles, peuvent seuls assister à 

lõAssembl®e G®n®rale sur justification de leur identit®. Ils peuvent aussi sõy faire repr®senter par 

mandat spécial. 
Les actionnaires, ne disposant pas de ce nombre dõactions, peuvent se r®unir pour atteindre le 

minimum pr®vu ¨ lõalin®a ci-dessus et se faire repr®senter par lõun dõeux. 

Toutefois, les sociétés actionnaires sont valablement représentées, soit par un de leurs gérants ou par 
un membre de leur Conseil dõAdministration, soit par un mandataire muni dõun pouvoir sp®cial.  

La qualit® dõactionnaire nõest pas requise pour le g®rant, le membre du Conseil ou le mandataire 

comme personnes physiques. 
Le nu-propri®taire est valablement repr®sent® par lõusufruitier et le droit de vote appartient ¨ ce dernier 

pour toutes les Assemblées Ordinaires et Extraordinaires, sauf, convention contraire. 

La forme des pouvoirs, les lieux et délais de leur production est déterminée par le Conseil 
dõAdministration. 

 
Ĕ Règlements des Assemblées Générales 

LõAssembl®e G®n®rale est pr®sid®e par le Pr®sident du conseil dõadministration ou en son absence, par 

un administrateur d®l®gu® sp®cialement ¨ cet effet, par le Conseil dõAdministration et ¨ d®faut ¨ 

lõactionnaire choisi par les actionnaires pr®sents. 
Au cas o½ lõAssembl®e est convoqu®e ¨ la diligence dõune personne ®trang¯re au Conseil 

dõAdministration (commissaire aux comptes, mandataire ou liquidateur), cõest cette personne qui la 
préside. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires qui représentent tant par eux-

m°mes que comme mandataires, le plus grand nombre dõactions, et sur leur refus, par ceux qui 
viennent apr¯s eux jusquõ¨ acceptation. 

Le bureau d®signe le Secr®taire qui peut °tre choisi en dehors de lõAssembl®e. 

Il est tenu une feuille de présence laquelle contient les noms et domiciles des actionnaires, présents ou 
repr®sent®s, et indique le nombre des actions poss®d®es par chacun dõeux. Cette feuille est ®marg®e 

par les actionnaires présents ou leurs mandataires, et certifiée par le bureau ; elle est déposée au 

siège social et doit être communiquée à tout requérant. 
Le bureau de lõassembl®e est composé ainsi, du pr®sident, dõun secr®taire, et des deux scrutateurs. 

 

Ĕ Ordre du jour de lõAssembl®e 
Lõordre du jour est arr°t® par le Conseil dõAdministration si la convocation est faite par lui ou par la 

personne qui a fait la convocation de lõAssembl®e. 
Il nõest port® ¨ lõordre du jour que les propositions ®manant du Conseil dõAdministration, ou qui ont ®t® 

communiqu®es au Conseil dõAdministration quinze jours au moins avant la convocation, au moyen de 

demandes revêtues de la signature des actionnaires représentant au moins cinq pour cent (5%) du 
capital social. 

Aucune proposition ne peut °tre soumise ¨ lõAssembl®e si elle ne figure pas ¨ son ordre du jour. 

 
Ĕ Droit de vote de lõAssembl®e G®n®rale 

Chaque membre de lõAssembl®e G®n®rale a autant de voix quõil poss¯de et repr®sente dõactions. 

Le vote a lieu ¨ main lev®e ou par tout autre moyen public d®cid® par lõAssembl®e G®n®rale. Si lõun des 
actionnaires exige le scrutin secret, celui-ci devient obligatoire. Le scrutin secret est également 

obligatoire pour toutes les questions dõordre personnelles, comme la r®vocation des Administrateurs ou 

la mise en cause de leur responsabilité. 
Aucun actionnaire ne peut voter, ¨ titre personnel ou par procuration, lorsquõil sõagit dõune d®cision lui 

attribuant un avantage personnel ou de statuer sur un différend entre lui et la société. 
Tout actionnaire peut voter par correspondance. 
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En cas de vote par correspondance, la société doit mettre à la disposition des actionnaires, un 

formulaire sp®cial ¨ cet effet. Le vote ®mis de cette mani¯re nõest valable que si la signature appos®e 

sur le formulaire est légalisée. 
Le vote par correspondance doit être adressé à la société par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

Il nõest tenu compte que des votes re­us par la soci®t® avant lõexpiration du jour pr®c®dant la r®union 
de lõAssembl®e G®n®rale. 

 

Ĕ Proc¯s verbal de lõAssembl®e G®n®rale 
Les d®lib®rations de lõAssembl®e sont constatées par des procès verbaux inscrits ou annexés sur un 

registre sp®cial, et sign®s par les membres composant le bureau, le refus de lõun dõeux doit °tre 

mentionné. 
Le procès verbal des délibérations des Assemblées Générales doit contenir les énonciations suivantes : 

¶ La date et le lieu de sa tenue, 

¶ Le mode de convocation, 
¶ Lõordre du jour, 

¶ La composition du bureau, 
¶ Le nombre dõactions participant au vote et le quorum atteint, 

¶ Les documents et les rapports soumis ¨ lõAssembl®e G®n®rale, 

¶ Un résumé des débats, le texte des résolutions soumises au vote et son résultat. 
Les copies ou extraits de ces procès verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont signés, soit par le 

Pr®sident du Conseil, soit par lõAdministrateur temporairement d®l®gu® dans les fonctions de Président, 

soit par deux Administrateurs quelconques. 
Après dissolution de la société, et pendant la liquidation, ces copies ou extraits sont signés par un 

liquidateur ou, le cas échéant, par le liquidateur unique. 

 
Assemblées Générales Ordinaires ð Assemblées Générales Extraordinaires (article 27 des statuts) : 

 

Ĕ Constitution de lõAssembl®e G®n®rale Ordinaire 
Les Assemblées Générales Ordinaires (annuelles ou convoquées Extraordinairement) se composent 

des actionnaires détenteurs de dix (10) actions libérées des versements exigibles. 

Pour d®lib®rer valablement, lõAssembl®e G®n®rale Ordinaire doit °tre compos®e dõun nombre 
dõactionnaires repr®sentant au moins le tiers (1/3) des actions donnant droit au vote. 

Si ce quorum nõest pas atteint, lõAssemblée Générale Ordinaire est convoquée à nouveau. Un délai 

minimum de quinze jours entre les deux assemblées doit être respecté. Dans cette seconde réunion, 
les d®lib®rations sont valables quelque soit le nombre dõactions repr®sent®es, mais elles ne peuvent 

porter sur lõordre du jour de la premi¯re r®union. 
Les d®lib®rations de lõAssembl®e G®n®rale Ordinaire sont prises ¨ la majorit® des voix pr®sentes ou 

représentées. 

 
Ĕ Pouvoirs de lõAssembl®e G®n®rale Ordinaire 

Les Assemblées Générales Ordinaires ont à statuer sur toutes les questions qui excèdent la 

comp®tence du Conseil dõAdministration. 
Elles confèrent à ce dernier les autorisations nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 

attribuer seraient insuffisants. Dõune mani¯re g®n®rale, elles r¯glent les conditions du mandat imparti 

au Conseil dõAdministration et elles d®terminent souverainement la conduite des affaires de la soci®t®. 
LõAssembl®e G®n®rale Ordinaire peut, ¨ tout moment, r®voquer les membres du Conseil 

dõAdministration. 

LõAssembl®e G®n®rale Ordinaire doit notamment prendre connaissance du rapport du Conseil 
dõAdministration sur les affaires sociales, ainsi que le rapport des commissaires aux comptes. 

1- Elle discute, approuve ou redresse les comptes dõune fa­on g®n®rale, examine tous les actes de 
gestion dõAdministration et leur donne quitus. 

Les d®lib®rations concernant lõapprobation du bilan et des comptes doivent °tre pr®c®d®es du rapport 

du ou des commissaires aux comptes à peine de nullité.  
2- Elle statue sur lõaffectation et la r®partition des bénéfices. 

3- Elle d®cide de lõamortissement ou du rachat des actions par pr®l¯vement sur les b®n®fices. 

4- Elle approuve ou rejette les nominations provisoires dõadministrateurs effectu®es par le Conseil 
dõAdministration. 
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5- Elle nomme, remplace et réélit les administrateurs et les commissaires aux comptes. 

6- Elle d®termine le montant des jetons de pr®sence allou®s annuellement au Conseil dõAdministration, 

ainsi que la rémunération des commissaires aux comptes. 
7- elle approuve annuellement la r®mun®ration des membres du comit® permanent dõaudit interne dont 

le montant est port® aux charges dõexploitation de la soci®t®. 

8- Elle approuve ou d®sapprouve les conventions vis®es par lõarticle 200 du Code des soci®t®s 
commerciales. 

9- Enfin, elle délibère sur toutes les autres propositions portées à son ordre du jour et qui ne sont pas 

de la comp®tence de lõAssembl®e G®n®rale Extraordinaire. 
LõAssembl®e G®n®rale Ordinaire convoqu®e Extraordinairement statue sur toutes les questions qui lui 

sont soumises et qui ne sont pas de la comp®tence de lõAssembl®e G®n®rale Extraordinaire. 

 
Ĕ Constitution de lõAssembl®e G®n®rale Extraordinaire 

Les Assemblées Générales Extraordinaires se composent des actionnaires détenteurs de 10 actions 

libérées des versements exigibles. 
Les d®lib®rations de lõassembl®e g®n®rale ne sont consid®r®es valables que si les actionnaires 

présents ou représentés détiennent au moins sur première convocation, la moitié du capital et sur 

deuxième convocation le tiers du capital.  
A défaut de ce dernier quorum le d®lai de la tenue de lõassembl®e g®n®rale peut °tre prorog®e ¨ une 

date postérieure ne dépassant pas deux mois à partir de la date de la convocation. Elle statue à la 

majorité des deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés (art 291 du CSC). 
 Dans le cas ou lõassembl®e g®n®rale extraordinaire d®cide de lõaugmentation de capital social par 

majoration de la valeur nominative des actions, cette d®cision est prise ¨ lõunanimit® des actionnaires. 
(art 292 du CSC). 

Préalablement ¨ lõassembl®e g®n®rale extraordinaire r®unie sur premi¯re convocation, le texte des 

résolutions proposées doit être tenu au siège de la société à la disposition des actionnaires, quinze 
jours au moins avant la date de la réunion. 

 

Ĕ Pouvoirs de lõAssembl®e Générale Extraordinaire 
Lõassembl®e  G®n®rale Extraordinaire statue sur toutes les questions vis®es aux articles 291 ¨ 295, 

288 et 300, 307 à 310 du code des sociétés commerciales. 

Lõassembl®e  G®n®rale Extraordinaire est seule habilit®e ¨ modifier toutes les dispositions des statuts 
de la soci®t®, sous proposition du conseil dõadministration et conform®ment à la réglementation en 

vigueur.  

Lõassembl®e  G®n®rale Extraordinaire d®cide ou autorise lõaugmentation ou la r®duction de capital. 
Lõassembl®e  G®n®rale Extraordinaire d®l¯gue au conseil dõadministration la r®alisation de toute 

augmentation de capital quõelle d®cide. 
Lõassembl®e  G®n®rale Extraordinaire d®cide de la distribution des b®n®fices conform®ment aux 

dispositions de lõarticle 288 du code des sociétés commerciales, et toute clause statutaire contraire est 

réputée non écrite. 
 

Ĕ Quorum de lõAssembl®e G®n®rale Extraordinaire 

Les d®lib®rations de lõAssembl®es G®n®rale ne sont valables que si les actionnaires pr®sents ou les 
représentants au droit de vote détiennent la moitié (1/2) du capital et sur deuxième convocation le tiers 

(1/3) du capital. 

A d®faut de ce dernier quorum, le d®lai de la tenue de lõassembl®e g®n®rale peut °tre prorog® ¨ une 
date postérieure ne dépassant pas deux mois à partir de la date de la convocation. Elle statue à la 

majorité des deux tiers (2/3) des voix des actionnaires présents ou des représentants ayant droit au 

vote. 

 
Transmission des actions (article 10 des statuts) : 

1- La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur son compte. 
2- La cession des actions est libre. 

3- Les actions dõapport ne sont n®gociables que deux ans apr¯s la constitution d®finitive de la soci®t® 
ou de lõaugmentation du capital, si elles proviennent de cette augmentation, les administrateurs 
doivent mentionner leur nature ¨ la date de la constitution ou de lõaugmentation de capital. Le tout 

sous réserve des exceptions prévues par la législation en vigueur, lorsque les actions sont émises à 
la suite dõune fusion ou dõun apport partiel dõactifs. 
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2.1.8. Nationalité 

Tunisienne 

 

2.1.9. Régime fiscal 

Droit commun et particulièrement les lois 94-89 et 94-90 portant dispositions fiscales relatives au 
leasing. La loi n° 2000-98 du 25/12/2000 portant la loi de finance pour lõann®e 2001 notifiant la 

déduction des amortissements financiers en remplacement des amortissements ordinaires par les 

sociétés de leasing, ainsi que  la loi 2007-70 du 27/12/2007 portant loi des finances pour lõann®e 
2008 notifiant le suppression de la déduction des amortissements financiers pour les entreprises 

exer­ant lõactivit® de leasing pour les contrats conclus ¨ partir du premier janvier 2008. 

 
 

2.1.10. Matricule fiscal 

492439 NAM 000 

 

2.1.11. Capital social 

17 000 000 dinars, divisé en 17 000 000 actions de nominal 11 dinar entièrement libérées. 

 

2.1.12. Lieu où peuvent être consultés les documents de la société 

Siège de la société : La société est sise au Ennour Building ð Centre Urbain Nord 1082 Mahrajène. 

 

2.1.13. Responsable charg® de lõinformation et des relations avec les actionnaires, les 
obligataires, le CMF, la BVMT et la STICODEVAM 

Mr Kamel HABIBI,  Directeur Administratif et Financier ¨ lõATL, Tél : 71 238 000   Fax : 71 767 300   

 

2.2. Renseignements de caractère général concernant le capital de la société 

Capital social        : 17 000 000 dinars 
Nombre dõactions : 17 000 000 actions  

Nominal                  : 1 dinar 

Forme des actions : Nominative  
Libération               : intégrale 

Catégorie                : actions ordinaires  

Jouissance             : 1er janvier 2009 

 

 

                                                   
1 R®duction de la valeur nominale de 10 DT ¨ 1 DT suivant la d®cision de lôAGE du 31 Mai 2007. Elle prend effet ¨ compter du 
02/07/2007 
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2.3. Evolution du capital social 

Décision Nature de lõop®ration 

Evolution du capital Capital en circulation 

Montant 

en Dinars 

Nombre 

dõactions 

Montant en 

Dinars 

Nombre 

dõactions 

AGE du 04/12/1993 Constitution   6 000 000  60 000*  

AGE du 01/12/1995 Augmentation en numéraire 2 000 000 20 000 8 000 000  80 000*  

AGE du 28/03/1997 Réduction du nominal de l'action - 720 000  8 000 000  800 000**  

AGE du 28/03/1997 Augmentation en numéraire 2 000 000  200 000  10 000 000  1 000 000**  

AGE du 31/05/2007 R®duction du nominal de lõaction - 9 000 000 10 000 000  10 000 000***  

AGE du 21/05/2008 

 

Augmentation par incorporation de 

Réserves 
2 000 000  2 000 000  12  000 000  12 000 000  

Augmentation en numéraire 5 000 000  5 000 000  17 000 000  17 000 000  

* La Valeur nominale était de 100D 
** La valeur nominale était de 10D 

*** La valeur nominale est  de 1D 
 

2.4. Répartition du capital et des droits de vote au 30/ 06/200 9 

2.4.1. Structure du capital au 30/ 06/200 9 

Actionnaires 
Nombre 

d'actionnaires 

Nombre d'actions et de 

droits de vote 
Montant en DT 

% du capital et des 

droits de vote 

Actionnaires tunisiens 2 045 16 936 789 16 936 789 99,63% 

Personnes morales 94 11 937 024 11 937 024 70,22% 

     Ayant 3% et plus 5 9 668 276 9 668 276 56,87% 

     Ayant plus de 0,5% et moins de 3% 6 1 326 875 1 326 875 7,81% 

     Public ayant au maximum 0,5% 83 941 873 941 873 5,54% 

Personnes physiques 1 951 4 999 765 4 999 765 29,41% 

     Ayant 3% et plus 1 637 500 637 500 3,75% 

     Ayant plus de 0,5% et moins de 3% 5 833 765 833 765 4,90% 

     Public ayant au maximum 0,5% 1 945 3 528 500 3 528 500 20,76% 

Actionnaires étrangers 12 63 211 63 211 0,37% 

Personnes morales 2 48 810 48 810 0,29% 

     Ayant 3% et plus 0 0 0 0,00% 

     Ayant plus de 0,5% et moins de 3% 0 0 0 0,00% 

     Public ayant au maximum 0,5% 2 48 810 48 810 0,29% 

Personnes physiques 10 14 401 14 401 0,08% 

     Ayant 3% et plus 0 0 0 0,00% 

     Ayant plus de 0,5% et moins de 3% 0 0 0 0,00% 

     Public ayant au maximum 0,5% 10 14 401 0 0,08% 

TOTAUX 2 057 17 000 000 17 000 000 100,00% 
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2.4.2. Actionnaires détenant individuellement 3% et plus du capital social et des droits 

de vote au 30/0 6/200 9 

 

Actionnaires 
Nombre d'actions et de 

droits de vote 
Montant en DT 

% du capital et des 
droits de vote 

SEFINA SICAF 637 500 637 500 3,75% 

DRISS MOHAMED SADOK 637 500 637 500 3,75% 

SPDIT SICAF 798 150 798 150 4,70% 

BNA PARTICIPATIONS 1 700 000 1 700 000 10,00% 

ENNAKL 1 813 505 1 813 505 10,67% 

ARAB TUNISIAN BANK "ATB" 4 719 121 4 719 121 27,76% 

Total  10 305 776  10 305 776  60,62% 

 

2.4.3. Capital et droits de vote détenus par lõensemble des membres des organes 

dõadministration et de direction au 30/0 6/200 9 

 

Actionnaires 

Nombre d'actions et de droits de 
vote Montant en DT 

% du capital et 
des droits de 

vote 

Président       

Mr Slimene BETTAIEB 17 17 0,00% 

Administrateurs       

Arab Tunisian Bank 4 719 121 4 719 121 27,76% 

Société ENNAKL 1 813 505 1 813 505 10,67% 

M. Sahir JELJELI 0 0 0,00% 

M. Fethi BLANCO 1 900 1 900 0,01% 

Banque Nationale Agricole 1 700 000 1 700 000 10,00% 

M. Kamel  GUESMI 0 0 0,00% 

SEFINA SICAF 637 500 637 500 3,75% 

M. Ridha ZERZRI 34 000 34 000 0,20% 

SPDIT-SICAF 798 150 798 150 4,70% 

M. Chedly BEN AMMAR 270 034 270 034 1,59% 

ATI SICAF 23 290 23 290 0,14% 

Total  9 997 517  9 997 517  58,81% 

 

2.4.4. Nombre dõactionnaires au 30/0 6/200 9  

Le capital de lõATL est réparti entre 2 057 actionnaires : 

¶ 96 personnes morales 

¶ 1 961 personnes physiques 

 


